
AUDITION CARE : UN PROGRAMME D’ASSURANCE CONÇU AVEC ET POUR LES AUDIOPROTHÉSISTES
Développée dans une logique de processs d’assurance « end to end », Garantie Privée illustre encore une 
fois l’ensemble de son savoir-faire et son organisation afin d’accompagner ses partenaires audioprothésistes.

• Une gamme d’offres riches, évolutives, adaptées à chaque situation, et besoins des patients
• Des documentations soignées détaillées à destination des patients
• Des outils digitaux de souscription et de suivi clé en main simplifiant le travail de l’audioprothésiste, 
 favorisant sa mission de conseil
• Un accompagnement commercial personnalisé en cabinet, au travers de conseillers techniques sur toute France
• Une gestion digitale totalement automatisée pour l’assistance et les sinistres plaçant l’audioprothésiste 
 au cœur de la relation avec ses patients. 

Pour nos partenaires audioprothésistes, cela se traduit par une simplification des démarches et une 
transparence totale, prise en charge en temps réel  en cas de perte, vol, casse ou oxydation du matériel 
auditif. Audition Care propose 3 formules à partir de 89 euros permettant à l’audioprothésiste de pouvoir 
adapter au mieux ses conseils suivant les différents besoins de ses patients. La souscription à l’assurance est 
simplifiée et 100% digitalisée offrant un confort inégalable dans la gestion du contrat et des sinistres pour le 
patient et l’audioprothésiste.

Audition Care comprend également une offre éthique et solidaire dédiée aux appareils de classe 1 qui 
comprend la réparation illimitée, le remplacement sans franchise (ou de reste à charge pour le client).
Toutes les garanties de l’assurance Audition Care sont acquises pour 4 ans, et ce dès la période d’adaptation, 
avec au choix du patient la possibilité de régler son assurance au comptant ou par prélèvement mensuel 
et même annuel. Si le patient opte pour le paiement annuel, il bénéficiera chaque année d’un mois 
d’assurance Audition Equilibre ou Premium offert.

Cela fait 1 mois que le programme est lancé auprès de centaines de partenaires audioprothésistes, 
l’accueil de nos offres est spectaculaire auprès des Audioprothésistes indépendants et désormais 
groupements, ce qui vient récompenser plus d’un an de préparation et d’étude pour ce lancement. 

Christophe BIANCINI, Directeur Général de Garantie Privée revient sur la création de cette nouvelle offre 
«  Nous avons voulu pour aborder ce marché, partir d’une feuille blanche afin de prendre en compte les 
besoins des patients et de l’audioprothésiste. L’objectif était d’apporter à celui-ci une offre à forte valeur 
ajouté en matière de conseil et de personnalisation. L’accès aux aides auditives devient de plus plus accessible 
et c’est une très bonne chose, nous souhaitons offrir en matière de protection une réponse identique, avec 
plus de solution de protection premium, sans franchise ou lorsque c’est le cas à des coûts modérés pour les 
patients. Tout comme des solutions de paiement au comptant ou mensualisées »
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GARANTIE PRIVÉE LANCE AUDITION CARE 
UNE NOUVELLE GÉNÉRATION D’ASSURANCES POUR AIDES AUDITIVES

Conçue en collaboration avec des audioprothésistes, ce nouveau programme exclusif 
de protection des appareils auditifs est une petite révolution dans ce secteur, avec des offres 

jusqu’ici peu couvrantes, très chères, sans choix pour les patients.

*AUDITION CARE EST UNE MARQUE DU GROUPE EALIS
À propos de Garantie Privée. GP est un courtier et gestionnaire d’assurance, proposant des solutions de services et d’offres d’assurances affinitaire end to end, clé en main, de leur 
conception jusqu’à leur mise en place. GP depuis 11 ans a développé ses propres solutions techniques et digitales afin de simplifier la souscription, maitriser la distribution, piloter et 
animer au plus près des besoins de ses clients. GP est une filiale du groupe EALIS, fondé par Didier Bouriez en 1992. Le groupe s’illustre pour ses compétences sur le traitement de la 
data, son haut niveau de digitalisation, sa contribution à l’économie circulaire et ses engagements ESG. Il est un acteur majeur et historique en France en matière de conception de 
programmes d’extension de garantie, de gestion des réparations et de promotions des ventes pour ses clients partenaires enseignes, assureurs, banques ou fabricants... Le groupe est 
devenu un acteur global de solutions de services hybride ou multimodales. C’est un facilitateur de solution techniques, financières et commerciales pour ses clients. ORIAS N°10055738

POUR DEVENIR PARTENAIRE D’AUDITION CARE*, LES AUDIOPROTHÉSISTES BÉNÉFICIENT 
D’UN CONSEIL PERSONNALISÉ SUR TOUTE LA  FRANCE. L’INSCRIPTION EST SIMPLE, RAPIDE ET SANS ENGAGEMENT 

TOUTES LES INFORMATIONS À RETROUVER SUR WWW.AUDITIONCARE.COM
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